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Vote J

Article 27

1. Chaque membre du Conseil de Sécurité dispose d'une voix.

2. Les décisions du Conseil de Sécurité sur des questions de procédure sont
prises par un vote affirmatif de sept membres.

3. Les décisions du Conseil de Sécurité sur toutes autres questions sont
prises par un vote affimatif de sept de ses membres dans lequel smt comprises
les voix de tous, les membres permane .nts, étant entendu 'que, dans les décisions
-prises aux termes du chapitre VI et du paragraphe 3, de l'article .52, une partie
1 un différend s'abstient de voter.

Procédure

Article 28

1. Le Conseil de Sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonc-
tions en permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil de Sécurité doit
avoir en tout temps un représentant au siège de l'Organisation.

2. Le Conseil de Sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de
ses membres peut, s'il le désire, se faire représenter par un membre de son gou-
vernement ou par quelqu'autré réjeWntant- 8pécialeràeht ý déeigné.
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que le siège de 1"Organigàti6Ë qu'il juge les plus propres à faéïliter sa tâche.

Article 29

Conseil de Sécurité peut créer les: organes., juge péces-
saires à l'exercice de ses fonctiow.

Article 30

Le Conseil de Sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le
mode de désignation de son Président.

Article 31
Tout Membre de:I'Organiêation qui nestpaemombro du Codseil.de,-Sééurité,

peut participer, sans droit de vote,, ýà: le diecussion ýde7 tôute que2tion soumiise ýe*
.Conseil de Sécurité, chaque fois que celui--ci estime que les intérêts de ce Membre
"nt: parýieuliýretýenf àffectés.
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